
Salle polyvalente - foyer - battoir -  salles 
communales du Village et de la Gare 



 
 

 

 



 

 
 

 

 

 

Société  Genre de  

manifestation  

Vin/bière  Autres  

boissons 

  Par jour  Par jour  

Abbaye Abbaye  50.00  20.00  

Groupe musical 

(fanfare, 

chïur-mixte, 

accordéonistes, 

etc.)  

Bal / Disco  130.00 20.00  

Groupe musical Soirée villageoise  50.00  20.00  

Clubs sportifs  Bal / Disco  130.00 20.00  

Clubs sportifs  Soirée villageoise  50.00  20.00  

Société de 

jeunesse  

Bal / Disco  130.00  20.00  

Société de 

jeunesse  

Soirée villageoise  50.00  20.00  

Sapeurs-

pompiers  

Bal / Disco  130.00 20.00  

Fête nati onale 

/Halloween  

 50.00  20.00  

Repas de 

soutien  

 50.00  20.00  

Toutes sociétés  Loto  50.00  20.00  

Liste des prix des permis temporaires pour la vente de 

boissons alcooliques  
(État  au 01.03.03) 



 

 

 

 

 

 

 

 

Dispositions spéciales  

Reconnaissance des locaux et du matériel  

Avant la manifestation, prendre contact avec M. Hassan Mesbah, 

concierge, Tél. 021 907  93 44 / 07 9 212 72 12.  Les utilisateurs sont 

seuls responsables de lõ®tat des locaux et du mat®riel, d¯s la prise en 

possession jusquõ¨ leur reddition.  

Machiniste  

En cas dõutilisation de la sono et de lõ®clairage de la sc¯ne, la 

pr®sence dõune personne compétente, approuvée par la Municipalité, 

est exigée. Le cas échéant, une personne sera mise à la disposition 

des sociétés au tarif horaire de fr.  60. ñ. 

Service du feu, police et Municipalité  

Afin dõeffectuer les t©ches de surveillance dont ils ont la 

compétence, un membre ou un représentant de la Municipalité, les 

agents de la police locale et le service du feu ont libre accès aux 

spectacles et r®unions soumis ¨ lõautorisation.  
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Salle polyvalente  


